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PROJET DE RÉSOLUTION
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/
(Approuvé par la Commission générale à sa réunion tenue le 17 mai 2004)

L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE, 
VU le rapport du Conseil permanent sur la Neuvième Réunion ordinaire du Conseil interaméricain pour le développement intégré (CIDI) (AG/doc…..) plus particulièrement, sa section qui traite du rapport du Conseil permanent et de la Commission exécutive permanente du CIDI (CEPCIDI) relatif à la mise en œuvre de la résolution “Commerce et intégration dans les Amériques” AG/RES. 1973 (XXXIII-O/03);
RAPPELANT les résolutions AG/RES. 1973 (XXXIII-O/03), AG/RES. 1861 (XXXII-O/02), AG/RES. 1813 (XXXI-O/01), AG/RES. 1720 (XXX-O/00), AG/RES. 1689 (XXIX-O/99), AG/RES. 1581 (XXVIII-O/98), AG/RES. 1516 (XXVII-O/97), AG/RES. 1430 (XXVI-O/96),  CIDI/RES. 133 (VIII-O/03), CIDI/RES. 118 (VII-O/02), CIDI/RES. 9 (I-E/01), CIDI/RES. 99 (V-O/00), CIDI/RES. 63 (IV-O/99), et CIDI/RES. 46 (III-O/98), intitulées “Commerce et intégration dans les Amériques”; AG/RES. 1534 (XXVIII-O/98), “Soutien et suivi des initiatives des Sommets des Amériques”; AG/RES. 1438 (XXVI-O/96), “Liens entre la Commission spéciale sur le commerce et le Conseil interaméricain pour le développement intégré”; AG/RES. 1349 (XXV-O/95), “Gestion des Sommets interaméricains”, et la résolution AG/RES. 1220 (XXIII-O/93), “Constitution de la Commission spéciale sur le commerce (CEC)”, par lesquelles les Etats membres ont noté que l’Organisation des Etats Américains est le forum continental approprié au dialogue sur les questions relatives au commerce international;
TENANT COMPTE:
De la Déclaration de Santiago émanant du Deuxième Sommet des Amériques par laquelle les chefs d’Etat et de gouvernement du Continent américain ont demandé à leurs ministres chargés du commerce international d’entamer des négociations en vue de la création de la Zone de libre-échange des Amériques (ZLEA); réaffirmant leur détermination de conclure les négociations au plus tard en l’an 2005; réaffirmant également leur détermination à accomplir des progrès concrets d’ici à la fin du XXe siècle, et exprimant leurs remerciements au Comité tripartite pour sa contribution importante;
De la Déclaration de Québec émanant du Troisième Sommet des Amériques par laquelle les chefs d’Etat et de gouvernement du Continent américain ont demandé à leurs ministres chargés du commerce international de “s’assurer que les négociations relatives à l’accord de la ZLEA prendront fin, au plus tard en janvier 2005 afin d’essayer de le faire entrer en vigueur le plus tôt possible et, au plus tard, en décembre 2005”;
/
Du Plan d’Action du Troisième Sommet des Amériques dans laquelle les chefs d’Etat et de gouvernement des Amériques ont réaffirmé la nécessité de “s’assurer de l’entière participation de l’ensemble de nos pays à la ZLEA, en tenant compte des différences de taille et de niveau du développement des économies du Continent américain, afin de créer des possibilités favorisant la pleine participation des plus petites économies et d’accroître leur niveau de développement”; 
Du Plan d’action du Troisième Sommet des Amériques dans lequel les chefs d’Etat et de gouvernement des Amériques ont demandé instamment “aux institutions du Comité tripartite de continuer à donner une réponse positive aux demandes d’assistance technique émanant des entités de la ZLEA” et ont prié “les institutions d’accueillir favorablement, en accord avec leurs procédures internes, les demandes d’assistance technique ayant trait aux questions relatives à la ZLEA formulées par les États membres, et en particulier par les économies de petite taille, afin de faciliter leur intégration au processus de la ZLEA”; 
Du Plan d’Action du Troisième Sommet des Amériques dans lequel les chefs d’Etat et de gouvernement du Continent américain ont chargé “leurs représentants au sein des institutions du Comité tripartite de continuer à œuvrer en vue d’obtenir l’affectation des ressources nécessaires et de contribuer ainsi à appuyer la tâche qu’accomplit le Secrétariat administratif de la ZLEA”;
De la Déclaration de Nuevo León, émanant du Sommet extraordinaire des Amériques de Monterrey (Mexique) en 2004, lors de laquelle les chefs d’Etat et de gouvernement du Continent américain ont “accueilli les progrès réalisés en vue de la création d’une Zone de libre-échange dans les Amériques (ZLEA)“ et pris “note avec satisfaction des résultats équilibrés obtenus de la VIIe Réunion ministérielle de la ZLEA tenue à Miami en novembre 2003.“ “Nous appuyons l’accord conclu par les Ministres au sujet du cadre et du calendrier adoptés pour conclure les négociations relatives à la ZLEA dans les délais prévus, ce qui encouragera de la manière la plus efficace la croissance économique, la réduction de la pauvreté, le développement et l’intégration à travers la libéralisation, tout en contribuant à la réalisation des larges objectifs fixés par le Sommet",
/
PRENANT NOTE: 
De la Déclaration ministérielle de San José adoptée par les Ministres du commerce à leur Quatrième Réunion ministérielle à San José (Costa Rica), en mars 1998, par laquelle ils recommandent à leurs chefs d’Etat et de gouvernement d’entamer les négociations de la ZLEA, dans la ligne de leurs objectifs, de leurs principes, de leur structure, de leur lieu de réunion et d’autres décisions consacrées dans leur Déclaration; dans laquelle ils ont aussi exprimé de nouveau leurs remerciements au Comité tripartite pour l’appui technique et logistique qu’il a accordé au cours de la phase préparatoire des négociations de la ZLEA, et ont demandé que les institutions respectives du Comité tripartite continuent de fournir les ressources appropriées disponibles pour répondre aux demandes d’assistance technique des entités de la ZLEA, y compris la réaffectation des fonds à cette fin, le cas échéant; 
Des Déclarations ministérielles de Toronto de novembre 1999, de Buenos Aires d’avril 2001 et de Quito de novembre 2002, adoptées par les Ministres du commerce à leur Cinquième, Sixième et Septième Réunions, respectivement, dans lesquelles les Ministres reconnaissent et apprécient “l’apport analytique, technique et financier des institutions qui forment partie du Comité tripartite” aux négociations de la ZLEA en général et à chaque entité de la ZLEA, en particulier et considèrent que cet apport “a été essentiel à la conduite des négociations”. De plus, les Ministres “encouragent le Comité tripartite à continuer d’apporter son soutien aux négociations” et “à continuer de collaborer au sein du processus d’intégration des Amériques”; 

De la Déclaration ministérielle de Quito dans laquelle les Ministres du commerce ont proclamé ce qui suit: “approuvé le Programme de coopération continentale (PCC), priorité de tous nos gouvernements.  Il a pour objectif de renforcer la capacité des pays qui demandent une assistance pour se préparer aux négociations, à mettre en oeuvre leurs engagements commerciaux; à relever les défis de l’intégration continentale, et à tirer le meilleur parti possible de cette intégration, notamment la capacité de production et la compétitivité dans la région.  Nous prenons note du fait que le Programme prévoit un mécanisme conçu pour aider ces pays à élaborer des stratégies nationales et/ou sous‑régionales en matière de renforcement des capacités commerciales qui définissent, établissent les priorités et articulent leurs besoins et programmes en fonction de ces stratégies, et à identifier des sources d’appui financier et non financier. Nous demandons au CNC [Comité de négociations commerciales] de superviser le PCH avec l’appui du GCEPT [Groupe consultatif sur les économies de petite taille].  Nous nous engageons à conclure les stratégies nationales et/ou sous-régionales en matière de renforcement des capacités commerciales et les programmes connexes, en vue des progrès rapides et efficaces au sein du PCH, et à prêter assistance pour identifier les sources d’appui financier et non financier prévisibles et à multiples facettes afin de réaliser les objectifs du PCH.  Pendant l’élaboration de ces stratégies, le PCH répondra également aux besoins d’assistance immédiate dans le but de renforcer la participation des pays aux négociations.  D’autre part, nous avons chargé le CNC de faciliter, avec l’appui du Comité tripartite, la tenue des réunions du GCEPT auxquelles sont invités des fonctionnaires versés dans les domaines du développement et des finances, des institutions internationales de financement, des organismes internationaux et des entités privées intéressées, afin d’analyser le financement et la mise en oeuvre du Programme de coopération continentale, et de nous faire rapport à notre prochaine réunion”;
De la Déclaration ministérielle de Miami, adoptée par les Ministres du commerce à leur Huitième Réunion ministérielle qui a eu lieu à Miami (Etats-Unis) en novembre 2003, dans laquelle ils ont exprimé ”de nouveau notre reconnaissance pour l'appui apporté par le Comité tripartite [Banque interaméricaine de développement (BID), Organisation des États Américains (OEA) et Commission économique des Nations Unies pour l'Amérique latine et les Caraïbes (CEPALC)] aux négociations sur la ZLEA et pour leur contribution d'ordre technique, analytique et financier au processus d'intégration des Amériques. Nous remercions également la BID, l’OEA et la CEPALC pour leur appui au Programme de coopération continentale et aux réunions thématiques avec la société civile, ainsi que pour le remaniement et l’entretien du site Web officiel de la ZLEA. Nous encourageons le Comité tripartite à continuer de soutenir les négociations et le PCH et réitérons la nécessité de leur collaboration continue pendant cette phase finale des négociations”;
De la Déclaration ministérielle de Miami, dans laquelle les Ministres du commerce se sont ”réjouis des efforts déployés par le GCEPT, avec l’aide du Comité tripartite, pour la mise en œuvre du Programme de coopération continentale (PCC). Des étapes importantes ont été franchies à Washington, les 14 et 15 octobre, lors de la réunion accueillie par la Banque interaméricaine de développement (BID) avec des organismes donateurs appropriés, et dans la préparation des stratégies de renforcement des capacités commerciales par les gouvernements, qui ont été au centre des discussions à la table ronde des donateurs. Ces stratégies sont essentielles pour identifier les programmes efficaces et les sources de financement appropriées. Ces étapes constituent un début du processus de renforcement de la capacité des pays qui ont besoin d'assistance pour mener à bien les négociations de l'Accord de la ZLEA, préparer la mise en œuvre de ses mandats, améliorer leurs capacités commerciales et s'adapter avec succès à l'intégration.”
CONSIDÉRANT:
Que la diversification et l’intégration économiques, la libéralisation du commerce, et l’accès aux marchés constituent les priorités établies dans le Plan stratégique de partenariat pour le développement 2002-2005 et que, dans ce contexte, le processus de création de la ZLEA est un élément fondamental; 
Qu’en vue d’appuyer le Programme de coopération continentale de la ZLEA, la CEPCIDI et le Gouvernement du Canada ont affecté des ressources à l’Unité sur le commerce pour la mettre en mesure de mener des activités visant à renforcer les capacités des pays participants en matière de commerce, en particulier celles des économies de petite taille; 
Que les Etats membres de l’Organisation mondiale du commerce (OMC) ont approuvé, à Doha (Qatar), en novembre 2001, le Programme de Doha pour le développement mettant en œuvre un nouveau cycle de négociations multilatérales devant, au plus tard, se conclure le 1er janvier 2005; 
Que les États membres de l’OMC ont reconnu à Doha la coopération technique et le renforcement des capacités en matière de commerce comme des éléments centraux de la composante développement du système commercial multilatéral; 
Que dans la Déclaration ministérielle de Doha, les ministres ont entériné la “Nouvelle stratégie de coopération technique de l’OMC pour le renforcement des capacités, la croissance et l’intégration” (WT/COMTD/W/90, 21 septembre 2001) et que l’OEA est explicitement présentée, dans les termes suivants, comme un partenaire de l’OMC dans la stratégie pour l’Amérique latine et les Caraïbes: “Aider les pays dans leur processus d’intégration économique.  Il s’agit notamment de préparer et de négocier une Zone de libre-échange des Amériques (ZLEA), de sensibiliser les fonctionnaires, participant aux négociations relatives à l’intégration régionale, à l’importance et à la portée des engagements multilatéraux de leur pays ainsi qu’à la nécessité de s’assurer que les accords régionaux sont compatibles avec les règles et disciplines de l’OMC. Le partenaire principal de l’OMC dans ce domaine serait l’OEA”; 
Qu’au nombre des principes définis dans la Déclaration ministérielle de San José, les Ministres ont établi celui que “l’accord relatif à la ZLEA devra être conforme aux règles et disciplines de l’OMC”, et ont réitéré l’engagement des pays participants en faveur des règles et disciplines multilatérales, en particulier de l’article XXIV de l’Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce (GATT) de 1994, et de son Mémorandum d’accord de l’Uruguay Round ainsi que l’article V de l’Accord général sur le commerce de services (AGCS),
RÉAFFIRMANT l’engagement de l’Organisation des Etats Américains d’appuyer le processus de libre-échange et d’intégration économique dans le Continent américain, et rappelant l’importance de la contribution du Secrétariat général, en particulier celle de l’Unité sur le commerce, à ce processus, 
DÉCIDE: 
1.
De prendre note du rapport du Conseil permanent et de la Commission exécutive permanente du Conseil interaméricain pour le développement intégré (CEPCIDI) à l’Assemblée générale relatif à la mise en œuvre de la résolution AG/RES. 1973 (XXXIII-O/03), “Commerce et intégration dans les Amériques”. 
2.
De charger le Secrétariat général: 
a.
De continuer à fournir, par l’intermédiaire de l’Unité sur le commerce, un soutien analytique et une assistance technique; de mener des études connexes dans le cadre du Comité tripartite, ou sur la demande des entités respectives créées par les Déclarations ministérielles de San José, de Toronto, Buenos Aires, Quito et Miami dans le cadre du processus de la Zone de libre-échange des Amériques (ZLEA); 
b.
De prêter un appui aux pays dans l’élaboration et la mise en oeuvre de leurs stratégies nationales et/ou régionales en matière de renforcement des capacités commerciales, au sein du Programme de coopération continentale de la ZLEA, dans la répartition du travail au sein du Comité tripartite pour qu’ils puissent participer effectivement aux négociations, respecter leurs engagements et récolter les fruits de la croissance économique et de la réduction de la pauvreté; 
c.
De répondre aux nécessités de renforcement des capacités commerciales identifiées par les pays, notamment par les petites économies, dans le cadre du Programme de coopération continentale de la ZLEA de même que dans le cadre d’autres processus associés au commerce et aux accords d’intégration dans les Amériques;
d.
De continuer à fournir une assistance technique, ayant trait aux thèmes de la ZLEA, aux Etats membres qui la demandent, plus particulièrement aux petites économies, comme l’ont demandé les Ministres du commerce dans la Déclaration ministérielle de San José, réitéré dans les réunions ministérielles à Toronto, Buenos Aires, Quito et Miami et comme le requiert le Plan d’action du Troisième Sommet des Amériques; 
e.
De continuer à fournir une assistance technique, en coordination avec l’OMC, pour appuyer les efforts nationaux des États membres afin d’intégrer le commerce dans les plans nationaux de développement économique et dans les stratégies de réduction de la pauvreté, en accord avec la “Nouvelle stratégie de coopération technique de l’OMC; Coopération technique pour le renforcement des capacités, la croissance et l’intégration” entérinée par les Ministres du commerce à Doha; 
f.
De soumettre à la CEPCIDI d’ici au 15 novembre 2004, le Programme annuel de travail de 2005, des activités de l’Unité sur le commerce, pour examen et approbation; 
g.
De continuer à présenter les rapports écrits, semestriels sur le stade d’avancement des activités de l’Unité sur le commerce, y compris le niveau d’exécution budgétaire, au Conseil permanent et à la CEPCIDI, pour examen; 
h.
De poursuivre, par l’intermédiaire de l’Unité sur le commerce et du Système d’information sur le commerce extérieur (SICE), sa tâche de fournir des informations sur le commerce et les questions connexes au Continent américain, par le biais de son site sur Internet; de poursuivre sa mission de soutien au processus de la ZLEA en tenant actualisé, en sa qualité de membre du Comité tripartite, le site officiel de la ZLEA; de maintenir, en sa qualité de membre du Comité tripartite, de façon permanente, un calendrier des dates butoirs fixées par les groupes de négociation pour la présentation des observations de la part des délégations; de gérer, en sa qualité de membre du Comité tripartite, le Service de diffusion des documents (SDD), qui est un système de distribution sécurisé, confidentiel, instantané et fiable des documents sur le processus de négociations de la ZLEA. 
3.
De renouveler son appui aux activités de collaboration en matière de commerce et d’intégration de l’Unité sur le commerce avec le Comité tripartite, et aux activités de coopération avec d’autres organisations et institutions spécialisées de nature régionale, sous-régionale et multilatérale. 
4.
De charger le Conseil permanent de continuer à fournir les ressources qui s’avèrent  nécessaires pour répondre de façon positive aux demandes de soutien technique d’entités du processus de négociation de la ZLEA, notamment en  réaffectant, le cas échéant, des ressources à cette fin. 
5.
De prendre note des importantes réalisations du SICE, notamment des mesures adoptées pour augmenter ses données sur le commerce et les questions connexes, et augmenter le nombre de ses abonnés, et assurer ainsi la continuité de ses opérations. 
6.
D’arrêter que les mandats définis dans les paragraphes précédents soient mis en œuvre en fonction des ressources inscrites à ce titre au Programme-budget ainsi que d’autres ressources. 

7.
De demander au Conseil permanent et à la CEPCIDI de faire rapport à l’Assemblée générale, lors de sa trente-cinquième Session ordinaire, sur la mise en œuvre de la présente résolution. 
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�.	Le Venezuela estime que le titre de cette résolution devrait se lire comme suit: “Assistance technique au titre de la coopération continentale dans les domaines du commerce et de l’intégration”, en raison de l’esprit et du but du texte qui est de réaffirmer le rôle que l’Organisation des Etats membres, en sa qualité de membre du Comité tripartite, remplit dans la fourniture d’un appui, d’un apport technique, analytique et financier au processus de négociations de la ZLEA, comme le souligne la section pertinente du dispositif. 


Le Venezuela réitère le contenu de la réserve  formulée au paragraphe 15 de la Déclaration de Québec et au paragraphe 6-A du Plan d’action en ce qui concerne l’entrée en vigueur de la ZLEA en 2005. 


Le Venezuela réaffirme le contenu de la réserve formulée au paragraphe 12 de la Déclaration de Nuevo León qui se lit comme suit: “Le Venezuela émet une réserve à l’égard du paragraphe relatif à la Zone de libre échange des Amériques, pour des raisons de principes et à cause de profondes différences portant sur le concept et la philosophie contenus dans le modèle proposé, ainsi que du traitement des questions spécifiques et des délais impartis. Nous ratifions notre engagement envers la consolidation d’un bloc régional et de commerce juste, en tant que fondement du renforcement des niveaux d’intégration. Ce processus doit prendre en compte les caractéristiques culturelles, sociales et politiques de chaque pays; la souveraineté et la nature constitutionnelle; le niveau et la taille des économies des pays  en vue de garantir un traitement équitable”. 


Le Venezuela réaffirme que les engagements assumés lors des négociations de la ZLEA doivent être compatibles  avec les doctrines de la souveraineté des Etats et des textes constitutionnels. 


Le Venezuela réitère que les négociations relatives à la ZLEA doivent prendre en compte le vaste agenda social des peuples des Amériques, en vue de contribuer à l’élimination de la pauvreté, de relever les niveaux de vie des secteurs marginalisés de nos populations; d’accroître le taux d’emploi; d’améliorer les conditions de travail des ouvriers; de promouvoir l’inclusion sociale; de renforcer le dialogue sociale et la protection sociale; d’améliorer les niveaux de santé et d’éducation; de mieux protéger l’environnement; de respecter et valoriser la diversité culturelle, comme l’établissent la Déclaration et le Plan d’action du Sommet des Amériques tenu en 2001.


Le Venezuela estime que: 


L’Organisation des Etats Américains peut et doit s’exprimer en relation avec les tensions potentielles qui découleraient des obligations dérivées  des engagements assumés par les Etats dans les traités qui portent sur les droits de la personne, l’environnement, les questions du travail et culturelles etc., ainsi que les obligations qui seraient créées suite à l’entrée en vigueur de la ZLEA;


L’Organisation des Etats Américains peut et élaborer des recommandations relatives aux Fonds de convergence structurelle et à la conception de mécanismes qui puissent faciliter, avec la signature du Traité de la ZLEA, l’assomption d’engagements fermes qui garantissent une réduction substantielle des écarts dans les niveaux de développement entre les nations,  entre les secteurs productifs assortis d’objectifs sociaux et économiques précis, de délais bien fixés et de mécanismes de suivi;


L’Organisation des Etats Américains peut et doit remplir un rôle plus constructif pour garantir la pleine transparence de tout le processus de négociations et encourager ainsi une plus grande participation de la société civile au processus de négociations de la ZLEA.


�.	La Délégation du Venezuela formule une réserve au  paragraphe 15 de la Déclaration de Québec et au paragraphe 6-A du Plan d’action, en raison des consultations en cours entre divers secteurs du Gouvernement national en fonction de notre législation interne, en vue de donner suite aux engagements découlant de l’entrée en vigueur de la ZLEA en 2005.


�.	“Le Venezuela émet une réserve à l’égard du paragraphe relatif à la Zone de libre échange des Amériques, pour des raisons de principes et à cause de profondes différences portant sur le concept et la philosophie contenus dans le modèle proposé, ainsi que du traitement des questions spécifiques et des délais impartis. Nous ratifions notre engagement envers la consolidation d’un bloc régional et de commerce juste, en tant que fondement du renforcement des niveaux d’intégration. Ce processus doit prendre en compte les caractéristiques culturelles, sociales et politiques de chaque pays; la souveraineté et la nature constitutionnelle; le niveau et la taille des économies des pays en vue de garantir un traitement équitable”.





